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ARRETES DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

Publication n°243 du 1er décembre 2022 
 
 
 

 
 

- Arrêté n° 2192 du 30/11/2022 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur les RD 913, 100, 918 et 126 sur le territoire des communes de Ayros-Arbouix, Beaucens, 
Villelongue, Saint-André, Arrens-Marsous, Gaillagos, Argelès-Gazost, Ferrières et Arbéost 

- Arrêté n° 2193 du 30/11/2022 DRM Arrêté temporaire n°14/2022.461 portant règlementation 
provisoire de la circulation sur la RD 29 sur le territoire de la commune de Beaudéan 

- Arrêté n° 2194 du 30/11/2022 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 420 sur le territoire de la commune d'Ozon 

- Arrêté n° 2195 du 30/11/2022 DRM Arrêté temporaire n°14/2022.462 portant règlementation 
provisoire de la circulation sur la RD 29 sur le territoire de la commune de Beaudéan 

- Arrêté n° 2196 du 30/11/2022 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 100 sur le territoire de la commune d'Ayros-Arbouix 

- Arrêté n° 2197 du 30/11/2022 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 632 sur le territoire de la commune de Thermes-Magnoac 

- Arrêté n° 2198 du 30/11/2022 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur les RD 929 et 28 sur le territoire de la commune de Monléon-Magnoac 
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